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- Origines de la psychologie environnementale

- Évolution de la discipline

- Approche systémique et dynamique

- 3 processus essentiels : perception, représentation, évaluation

- Confort objectif / confort subjectif

- Présentation d’études : le confort sonore dans l’habitat collectif et les écoles 
maternelles
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Origines de la psychologie environnementale

Années 60 : Émergence de la discipline

- Etudes sur les effets des aspects architecturaux sur les personnes âgées et les 

malades mentaux : OSMOND (1957), Angleterre ; ITTELSON (1961), New York ; 

SIVADON (1965), France

- Etudes sur la perception de l’espace urbain : LYNCH (1960), Cambridge

- Etudes sur l’espace personnel : LITTLE (1965) ; HALL (1966) ; SOMMER (1969)

1970 : Premier ouvrage de psychologie environnementale écrit par trois auteurs 

nord-américains : Proshansky, Ittelson, Rivling, Environmental psychology : man and 

his physical settings.

1980 : en France, parution de l’ouvrage de Claude LEVY-LEBOYER, Psychologie et 
environnement
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Évolution de la discipline

HOMME ENVIRONNEMENT
physique et social

La psychologie environnementale est l’étude des interrelations entre 
l’individu et son environnement physique et social.

Son objectif est d’identifier les processus qui médiatisent cette 
relation, en mettant en évidence les perceptions, représentations, 
évaluations, attitudes et comportements.

Elle ajoute une dimension importante à la psychologie en rendant intelligible des 
différences de comportements ou de perceptions dues à des variables 

contextuelles, différences qui ne peuvent être expliquées qu’en référence 
aux contingences environnementales.
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Approche systémique et dynamique

De l’environnement objectif aux environnements subjectifs

Personnalité

Histoire personnelle

Culture de référence

Caractéristiques socio-professionnelles

ENVIRONNEMENT

SUJET

ACTION

Caractéristiques physiques

Lisibilité, imagibilité

Caractéristiques sociales

Motivations (quotidien, travail, loisir…)

Degré de fréquentation

Modes de locomotion

Capacités techniques
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Perception, Représentation, Évaluation

Caractéristiques 
objectives de 

l’environnement

Physique, social, 
organisationnel, 

fonctionnel

Perception/évaluation 
des caractéristiques de 

l’environnement

Comportements
Usages des lieux

Actions
Attitudes

Buts poursuivis

Caractéristiques de la 
personne 

Expériences

Standards de comparaison / 
Représentations

Niveau de 
contrôle perçu



Ambiances et Confort

Qualité des ambiances

Niveau de confort

Confort subjectif
Campagnes d’enquêtes

Confort objectif
Mesures et normes

Aspects physiques
Aspects sociaux

Aspects organisationnels
Action en cours

IdéalVécu
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Hygrothermique, Acoustique 
Visuel, Olfactif, Spatial

Préservation de la santé des 
usagers

Satisfaction
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Présentation d’études

1 - Projet de recherche DIACOUSTIC : Méthode de diagnostic 
acoustique pour les opérations de réhabilitation de  logements (1998).



Les sources sonores dans les logements
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Cadre de l’étude
- Recherche opérationnelle réalisée en 1998 dans le cadre d’une opération 
de réhabilitation acoustique d’une résidence de logements sociaux pour le 
compte de Loire Atlantique Habitations.

- Convention de recherche entre le laboratoire de recherche Cerma (Centre 
de Recherches Méthodologiques d’Architecture, UMR CNRS) et Loire 
Atlantique Habitations (Bailleur social).

- Équipe composée de deux architectes/acousticiens et d’une psychologue 
environnementaliste.

Demande exprimée par L.A.H.
- Remise en question de la méthodologie de diagnostic acoustique existante 
du fait des mutations dans les modes de vie :

- périodes et taux d’occupation des logements,

- évolution des types d’équipements domestiques,
- Propositions techniques nouvelles : mise en œuvre de solutions 
constructives adaptées.



Aspects méthodologiques

Étude 
psychosociologique

Définition de la 
procédure de 

mesures acoustiques

Diagnostic 
acoustique

Diagnostic général

Interprétations Résultats Résultats

Préconisations techniques
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Confort sonore de l’immeuble
Étude psycho-
sociologique

Diagnostic acoustique Diagnostic général

- Sources extérieures entendues 
dans les logements  et gênantes :

- Motos et mobylettes
- Cris et voix

- Sources intérieures au bâtiment 
entendues dans les logements  et 
gênantes :

- Claquements de portes
- Ascenseurs
- Conversations, cris, disputes

-¾ des habitants ont été victimes 
de bruit de voisinage mais ne 
pensent pas gêner leurs voisins

- Améliorations souhaitées pour 
les parties communes : isolation 
phonique des portes de service

- Améliorations souhaitées pour le 
logement : 

-Isolation phonique entre les 
logements
-Isolation des menuiseries
-Double vitrage
-Changement de la porte palière

-Isolement logement/extérieur : 
valeurs légèrement inférieures (27,7 
dB(A) et 26,4 dB(A)) à la valeur 
minimale imposée  (30 dB(A)) pour 
les menuiseries de façade

- Isolement logement/parties 
communes : valeurs d’isolement 
mesurées entre 29 et 36 dB(A) 
inférieures à la réglementation (38 à
41 dB(A)), avec un indice 
d’affaiblissement faible de la porte 
palière de 20 dB(A). 

- Bruits des ascenseurs :  absence 
d’émergence du signal par rapport 
au bruit de fond

- Isolement logement/logement : 
valeurs d’isolement très inférieures 
(27 dB(A) mesurés contre 51 dB(A) 
demandés).

Travaux déjà prévus dès le pré-
programme :

- Rénovation des menuiseries 
extérieures

- Rénovation des portes palières



Préconisations
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Solution minimale
- Faible gain d’isolement aux bruits extérieurs

- Remplacement des menuiseries extérieures
- Remplacement des portes palières

- Apport de surface absorbante sur les paliers

Solution plus lourde
- Gain important de l’isolement entre logements

- Renforcement de l’indice d’affaiblissement des planchers
- Désolidarisation des parois séparatrices légères avec les planchers

- Gain important de l’isolement aux bruits extérieurs

- Remplacement des menuiseries extérieures (indice d’affaiblissement 
plus élevé)

- Remplacement des portes palières (indice d’affaiblissement plus élevé)

- Apport de surface absorbante sur les paliers
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Présentation d’études

2 - Projet de recherche Programme PUCA : "Construire  avec les sons" : 
La qualité sonore des espaces recevant des tout-peti ts : "Comment ça 
sonne ici ? " (2001)
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Cadre de l’étude
- Recherche fondamentale lancée en 2001 dans le cadre d’un appel d’offre 
Plan Urbanisme Construction Architecture du Ministère de l’équipement, des 
transports et du logement.

- Étude réalisée à Bordeaux par le laboratoire GRECO (ENSAP-Bx) en 
partenariat avec EMA (Bureau d’étude acoustique), Éclats 33 (Compagnie 
Musicale) et BL2 (Agence d’architecture). Équipe pluridisciplinaire dont une 
psychologue environnementaliste.

Objectifs de l’étude
- aider les maîtres d'ouvrage comme les maîtres d'œuvre à penser le confort 
acoustique le plus en amont possible dans l'élaboration des programmes 
d'écoles maternelles et lors de leur conception architecturale :

•redéfinir les besoins en matière de confort et plus particulièrement de 
confort acoustique des différents usagers de l'école maternelle (adultes et 
enfants), 
•mettre en évidence la sensibilité des jeunes enfants à leur environnement 
sonore et la relation dynamique qu'ils entretiennent avec lui.



Aspects méthodologiques
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Phase diagnostic (1)
Phase espaces 

modifiés (2)

Mesures acoustiques : Tr, Bruit de 
fond

Mesures acoustiques : Tr, Bruit de 
fond

Analyse architecturale fine ------------------------------------------------

Enquête par questionnaire auprès 
des adultes 

Enquête par questionnaire auprès 
des adultes

Observations des enfants
Relevés objectifs concomitants 
(Températures, Eclairements,  
niveaux sonores)

Observations des enfants
Relevés objectifs concomitants 
(Températures, Eclairements,  
niveaux sonores)



Durées de réverbération initiales
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Salle d’activité

Salle de classe

Suivant l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement , le Tr des salles 
de classe, des salles d’activité … des salles polyvalents d’un volume inférieur ou égal à 250 m3, doit être compris 
entre 0,4 et 0,8 s. 
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Eléments de caractérisation du confort scolaire idéal 
selon les adultes

(% de réponses "tout à fait important")

D'après vous, quelles sont les conditions importantes pour votre confort dans la salle de classe ?



��������	
��
���
���
� �������	
���������	
������
� � ����	
� ����������

En conclusion

Un double regard pour approcher la complexité
Recueil de données objectives et de données subjectives

Présentation d’études portant sur la dimension acoustique de 
l’environnement : porte d’entrée pour une réflexion sur les 
ambiances et le confort
Point de vue systémique et dynamique


